
 
GROUPE DE TRAVAIL HORIZONTAL 

  
PLANIFICATION DE L’ESPACE MARITIME  

 
TERMES DE REFERENCE  

 
 
Les principaux objectifs de ce groupe devraient être les suivants: 
 

 Etudier les différentes initiatives pour la mise en place de zones gérées au sein des 
eaux occidentales septentrionales, et définir un rôle pour le CCREOS par rapport à 
la désignation d’un réseau global de zones gérées et aux paramètres opérationnels 
pour sa gestion. 

 
 Définir les données nécessaires et les critères devant être appliqués à la 

préparation d’une réponse du CCREOS à des propositions particulières de zones 
gérées au sein des eaux occidentales septentrionales ou que le CCREOS 
souhaiterait voir appliqués par d’autres organismes par rapport à de telles 
propositions. 

 
 Identifier les meilleures pratiques de planification de l’espace et étudier les 

implications de ces dernières pour les pêcheries. 
 

 Etudier la mise en place de Zones Maritimes Protégées (ZMP) de zones 
gérées/fermées dans les eaux occidentales septentrionales dans le contexte de la 
planification de l’espace et pour tester le soutien du CCREOS et susciter les 
recommandations de ce dernier. 

 
 Etudier le rôle de l’évaluation de l'impact sur le développement durable (= 

« évaluation de durabilité ») pour les pêcheries des eaux occidentales 
septentrionales (qui, si il et réalisé correctement, répondra également aux critères 
de la directive MER pour le pilier environnemental du développement durable), et 
pour identifier les moteurs politiques et légaux  

 
 
Reddition de comptes: Le groupe de travail horizontal Planification de l’espace maritime 
(MSPHWG) fera son rapport et soumettra ses recommandations au comité exécutif du 
CCREOS pour approbation. Il sera assisté par le secrétariat du CCREOS. 
 
Le MSPHWG peut, et le cas échéant sans préavis ou accord préalable du comité exécutif 
du CCREOS, organiser des ateliers, des audiences, etc. pour impliquer d’autres parties 
prenantes dans son travail. Ceci sera dans tous les cas soumis à la disponibilité du 
budget. Le MSPHWG suivra le protocole provisoire pour les recommandations préparé par 
le CCREOS. 


